
Sujet : Re: PC024.037.22D0147 et PC024.145.22D0023 parc photovoltaïque à cheval sur les
communes de Bergerac et de Creysse
De : PEZON Laurent - DDT 24/SETAF/FORETS <laurent.pezon@dordogne.gouv.fr>
Date : 10/03/2023 à 11:31
Pour : ROND Muriel (Référent ADS du SUHC) - DDT 24/SADD/PUAVD/CADSENR
<muriel.rond@dordogne.gouv.fr>
Copie à : QUERO Ma hieu - DDT 24/SETAF/FORETS <ma hieu.quero@dordogne.gouv.fr>, LALOI
Danielle (Responsable de pôle) - DDT 24/SETAF/FORETS <danielle.laloi@dordogne.gouv.fr>

Bonjour,

Pour ce projet situé sur les communes de Bergerac et Creysse,
Absence de massif fores er à proximité du projet.
Le projet est réalisé majoritairement sur des surfaces agricoles,
la par e boisée (parcelle AZ91) n'est pas considérée comme un peuplement fores er, il s'agit d'un
ancien verger qui est considéré comme hors champ au regard du défrichement.

CONCLUSION
- Défrichement : RAS
- risque feu de foret : RAS

Bonne journée

www.ecologie.gouv.fr

Le 27/02/2023 à 16:39, ROND Muriel (Référent ADS du SUHC) - DDT 24/SADD/PUAVD/CADSENR a
écrit :

Bonjour,

Je  vous  informe  de  la  récep on  de  2  permis  de  construire  pour  un  projet  de  centrale
photovoltaïque  PC024.037.22D0147  et  PC024.145.22D0023  à  cheval  sur  les  communes  de
Bergerac et de Creysse lieu-dit les Gilets porté par VALECO.

L’intégralité  du  dossier  est  versé  sous  T/AménagementUrbanisme/ADS  dont  ENR/Energies
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renouvelables PHV

Le classement est fait par commune et lieu-dit.

Vos contribu ons sont a endues en 2 phases :

1/ Dans les 15 jours suivants ce mail, c’est-à-dire au plus tard le 15 mars 2023, je vous remercie
de me faire connaître les éléments de contexte (opposi ons locales, réunions en collec vités,
en sous préfecture,…), procédures déposées ou nécessaires ou autre point de vigilance iden fié
à ce stade au moyen de la fiche nave e que vous voudrez bien compléter à cet effet.

2/ Votre avis,  plus circonstancié après analyse du dossier, est a endu dans les 2 mois c’est-
à-dire au plus tard le 1er mai.

Les contribu ons porteront sur :

- cellule ENR : l’historique du projet : CR COTECH ou CR GU

- DT : de nouveaux éléments de contexte sont-ils apparus ? (opposi ons locales, réunions en
collec vités, en sous préfecture,…)

- SEER et SETAF : y-a-t-il des difficultés rencontrées sur les procédures en cours ? Les mesures
ERC développées  dans  l’étude  d’impact  nécessitent-t-elles  des  précisions  ?  Y-t-il  des  points
saillants nécessitant une vigilance accrue, des prescrip ons ?

Vous pouvez verser vos contribu ons sous ce même répertoire et me transme re un message
indiquant  votre  contribu on  ou  bien  me  transme re  directement  votre  contribu on  par
messagerie.
Si le projet n’appelle aucune observa on de votre part merci d’indiquer « RAS » dans votre
réponse.

Je vous remercie de respecter les délais impar s.

Cordialement
--
Muriel ROND
Référent ADS du SADD
SADD/PUAVD/CADSENR
Direction Départementale des Territoires de la Dordogne

Direction Départementale des Territoires Cité administrative 24016 PERIGUEUX CEDEX
Mobile : 06.72.65.68.29
www.ecologie.gouv.fr

PRÉFET
DE LA DORDOGNE
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